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REGLEMENT SPORTIF DE SELECTION 
AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 2011 

SUR QUOTAS DE LIGUE 
 

Classement de la sélection aux championnats de France : 
Les épreuves retenues pour chaque série sont définies dans le document (annexe 1). 
Le nombre de points marqués à chaque épreuve est établi à partir de la place obtenue par le coureur sur le 
classement général de la régate. 
 

SERIE Epreuve de Ligue Epreuve 
Interligue 

Modalité de 
calcul 

Quotas 

OPTIMIST  
(Minimes) 

- 4 épreuves de ligue entre le 6/03 et le 
29/05/11. 
 

-  Grade 4 de 
Biscarosse et Grade 
4 de La Rochelle. 
 

- Cumul des 4 
Grade 5 moins 1  + 
la meilleure des 2 
Grade 4 

- 7 masculins  
- 3 féminines 
 

BIC 293 OD 
(Minimes) 

- 4 épreuves de ligue entre le 6/03 et le 
29/05/11. 
 

 
 

Cumul des 4 Grade 
5 moins 
1(uniquement à 
partir de 4) 

- 5 masculins  
-  1 féminine   
 

TYKA - 3 épreuves de ligue entre le 21/03 et le 
30/05/10. 
 

- interligue de Saint 
Georges Voile 
 

- Cumul des 3 SL + 
SIL moins 1  
 (uniquement à 
partir de 4) . 

- 5 masculins  
- 3 féminines 
 

Minime Flotte 
collective 

- Epreuve directe du 30/04/11 
En solitaire  Laser 4.7 
En Double 420 sans spi 

  - 1 masculin solitaire 
- 1 féminine solitaire 
- 2 Doubles 

420 
(espoir) 
 

- 4 épreuves de ligue entre le 6/03 et le 
29/05/11. 
 

-  Grade 4 de Brest. 
Et Grade 4 des 
Sables d’Olonne  

- Cumul des 4 
Grade 5  moins 1 + 
cumul des 2 Grade 
4. 

- 5 masculins  
- 2 féminines 
 

29er 4 épreuves de ligue entre le 6/03 et le 
29/05/11. 
 

- interligue La Baule  - sélection directe 
sur l’épreuve 

- 1 mixte 

LASER 4.7 - 5 épreuves de ligue entre le 6/03 et le 
29/05/10. 
 

 Cumul des 5 Grade 
5 moins 1 

Demande de dérogation  
pour les coureurs ayant 
terminé une Grade 4 
dans 50% premiers 

RADIAL 
(Cadette – 
Cadet) 

- 5 épreuves de ligue entre le 6/03 et le 
29/05. 
 

 - Cumul des 5 
Grade 5 moins 1 
 
 

- 2 masculins 
- 1 fille 
 

STANDARD 
(Espoir) 

- 5 épreuves de ligue entre le 6/03 et le 
29/05. 
 

 Cumul des 5 Grade 
5 moins 1 

- 2 masculins  
 

BIC 293 OD 
(Espoirs) 

- 4 épreuves de ligue entre le 10/04 et le 
29/05/2011. 
 
 

 
 

- Cumul des 4 
Grade 5 moins 
1(uniquement à 
partir de 4) 

- 11 masculins  
-  5 féminines   
 

WINDSURF 
HYBRIDE N2 

- 4 épreuves de ligue entre le 10/04 et le 
29/05/2011. 
 
 

 
 

- Cumul des 4 
Grade 5 moins 
1(uniquement à 
partir de 4) 

- 5 masculins  
-  1 féminine  
 

KL 15.5 - 3 épreuves de ligue entre le 21/03 et le 
30/05/10. 
 

- interligue de Saint 
Georges Voile 
 

- Cumul des 3 SL + 
SIL moins 1  
 (uniquement à 
partir de 4) . 

- 6 masculins  
- 1 féminine 
 

HOBIE CAT 
16 

- 3 épreuves de ligue entre le 21/03 et le 
30/05/10. 
 

- interligue de Saint 
Georges Voile 
 

- Cumul des 3 SL + 
SIL moins 1  
 (uniquement à 
partir de 4) . 

- 1 masculin 
 
 

SL 16 - 3 épreuves de ligue entre le 21/03 et le 
30/05/10. 
 

- interligue de Saint 
Georges Voile 
 

- Cumul des 3 SL + 
SIL moins 1  
 (uniquement à 
partir de 4) . 

- 1 masculin  
 
 

WINDSURF 
R 120 
SLALOM 42 

 - 4 épreuves de ligue entre le 10/04 et le 
29/05/2011 

 Décision 
commission 
technique PAV en  
Juin 

- 1 féminine R 120 
- 3 masculins R 120 
- 2 masculins                     
slalom 42 

Grade 5 : régate de ligue    Grade 4 : régate interligue 
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En cas d’ex aequo, les concurrents seront départagés en application des articles A8-1 et A8-2 des annexes 
des RCV 2009-2012. 
 
L’attribution des quotas sera validée après délibération des commissions techniques de séries présidé par le 
Président de la commission sportive de ligue. Les commissions techniques de séries se réuniront le soir de 
la finale régionale le 29 mai 2011. 
 
Validité d’une épreuve : 
 
Les épreuves retenues pour la sélection au championnat de France seront prise en compte uniquement si 
au moins deux manches ont été disputées. 
 
Validité des sélections : 
 
Si le nombre d’épreuves minimum (3 épreuves) retenues pour les sélections n’a pas été validé, les quotas 
seront attribués par les commissions techniques de ligue présidées par le Président de la commission 
sportive de ligue. Les commissions techniques se réuniront le soir de la finale régionale le 29 mai 2011. 
  
 


